
 INSTITUT CANADIEN DE LA CONSTRUCTION EN ACIER 
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FORMULAIRE DE DEMANDE POUR DEVENIR MEMBRE ASSOCIÉ 
 

PROFESSIONNEL OU TECHNIQUE 
 

L'ICCA est une association reconnue à travers le monde, dont le but est de promouvoir l'excellence dans les 
domaines de la conception et de la sécurité, et de favoriser l'utilisation durable, efficace et économique de l'acier de 
charpente. L'ICCA produit des livres techniques, offre des cours de formation continue sur le calcul des charpentes 
d'acier, siège sur des comités nationaux et internationaux responsables de codes et de normes, et fournit des 
renseignements sur le calcul et la construction des charpentes d'acier.  Les catégories de membres de l'ICCA sont les 
suivantes:  fabricant (firmes de fabrication canadiennes), dessinateur (firmes de dessin), centre de distribution 
(centres canadiens), aciérie (aciéries canadiennes), honoraire (producteurs majeurs d'acier à l'étranger) et associé 
(catégories monteur, fournisseur, professionnel et technique). 
 
Les personnes qui ne sont ni agents ni employés de fabricants d'acier, d'aciéries, de compagnies de dessin, de 
montage ou de fournisseurs de produits ou de services à l'industrie d'acier, peuvent soumettre une demande 
d'adhésion comme membre associé dans les catégories suivantes: 
 
  Professionnel - pour les architectes et ingénieurs membres d'une association canadienne 

  Technique - pour les autres personnes avec une compétence technique et travaillant au Canada 

  Les compagnies canadiennes qui emploient de telles personnes peuvent également en 
  faire la demande (voir page 2). 

(L'information sur les cotisations annuelles et les bénéfices des membres se trouve à la page 2.) 
 
Prénom                                                              Nom  
 
Compagnie/employeur  
 
Titre/fonction  
 
Principal domaine d'activité de la compagnie  
 
___     ___ 
___ Ingénieur membre de l'OIQ ___ Architecte membre de l'OAQ 
 

Association canadienne à laquelle vous adhérez et numéro de membre 
 

  
 

Année d'adhésion                        
 
___ 
___ Demandeur technique 
 
 
Par la présente, je soumets ma demande pour devenir membre associé de l'Institut canadien de la construction en 
acier (ICCA). Si ma demande est acceptée, j'accepte de me conformer aux règlements de l'ICCA présentement en 
vigueur ou aux règlements éventuels, ainsi qu'à toutes les résolutions légales adoptées par ses membres, son conseil 
d'administration ou son comité exécutif. 
 
 
  

Signature         Date 
2000 01 01 rev 2008 09 22 suite..... 



 
         COTISATION ANNUELLE Page 2 

___ 
___Demandeur individuel - 175 $ plus 5% TPS (8,75 $) = 183,75 $ 
___ 
___Demandeur corporatif - 400 $ plus 5% TPS (20,00 $) = 420,00 $ 

 
Le demandeur corporatif peut  identifier jusqu'à trois personnes (y compris le demandeur); ils apparaîtront avec le 
nom de la compagnie sur la liste des membres associés professionnels et techniques de l'ICCA. 
 

  
 
  
 

 
 Demandeur de la part d'une compagnie (chef de la direction ou partenaire) 

 
Signature     lettres moulées    
 

 
Adresse à laquelle vous voulez recevoir votre courrier.  À domicile   Au bureau    
 
Rue ou C.P.    Ville   Province   
 
Code postal     Téléphone    Télécopieur    
 
Courrier électronique    Site Web    
 
 BÉNÉFICES DES MEMBRES ASSOCIÉS, PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES 
 
1. L'occasion de s'identifier en tant que membre associé d'une association reconnue mondialement - l'Institut 

canadien de la construction en acier. 
2. L'occasion d'entrer en contact avec les employés de l'ICCA et les membres du personnel qui siègent sur les 

comités responsables de codes et de normes revêtant un intérêt particulier pour vous. 
3. L'occasion d'entrer en contact avec les employés de l'ICCA et de participer aux décisions quant à la création de 

programmes et d'activités bénéfiques pour vous. 
4. L'occasion de fournir de l'information écrite pour un bulletin d'information technique qui aborde des projets et des 

domaines techniques revêtant un intérêt particulier pour vous. 
5. L'occasion de participer aux congrès annuels de l'ICCA, de prendre part aux programmes d'affaires et aux 

activités sociales, et de rencontrer d'autres personnes oeuvrant dans le domaine du calcul et de la 
construction des charpentes d'acier. 

6. Rabais offerts aux membres et membres associés sur :  
 - les publications de l'ICCA 15 % 

- les  vidéos de la Fondation pour la formation en charpentes d'acier (FFCA) 15 %  
- les  frais d'inscription pour les cours de formation continue de l'ICCA, les colloques régionaux et 
 la Conférence nord-américaine de l'acier NASCC 

7. Un vidéo gratuit, produit par la FFCA (valeur au détail de 50,00 $).  Les sujets traités sont les suivants:   
Système de poutres mixtes alvéolées (17 min.) Les bâtiments multi-étagés (27 min.) 
Les bâtiments d'un seul étage (15 min.) Ponts vers l'avenir (28 min.) 
Le choix naturel (15 min.) 
 

 
Chèque ci-joint - 
Cotisation annuelle     + TPS     =     $  Numéro d'inscription de la TPS  : 100766492RT 

La cotisation initiale comprend le coût d'adhésion à l'ICCA. À la fin de la période initiale d'adhésion qui se termine au 
plus tard le 30 juin, vous recevrez une facture annuellement le 1er juillet. 

 
Prière de retourner ce formulaire à la secrétaire de l'ICCA, Lynn M. McConnell 


